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Le GIP-MDS et l’Ordre des experts-comptables  
facilitent l’accès aux téléprocédures  

 
Nouvelle illustration concrète du partenariat entre le Conseil supérieur de l’Ordre des 
experts-comptables et le Groupement d’intérêt public Modernisation des déclarations 
sociales (GIP-MDS), dans le cadre des procédures en place et pour préparer la 
généralisation de la DSN, les experts-comptables peuvent désormais naviguer entre les 
portails de télédéclarations sans devoir se réauthentifier.  
 
Plus de 15 années d’innovations pour simplifier l’accès aux téléprocédures  
 
Conçus pour dématérialiser les déclarations sociales et fiscales des entreprises, les portails déclaratifs 
proposent avec succès depuis leur création des solutions innovantes, au cœur d’environnements 
complexes, pour permettre aux experts-comptables d’effectuer et de régler, de manière simple, rapide et 
sécurisée, leurs différentes obligations administratives. Ces portails lancés à l’aube des années 2000 sont 
utilisés largement aujourd’hui.  
 
Parmi leurs nombreuses innovations, les portails proposent à l’utilisateur une navigation « sans couture » 
entre eux qui élimine la ressaisie des données d’authentification et qui respecte les droits d’accès. Cette 
fonction est réalisée en utilisant le standard ouvert d’interopérabilité « Interops », développé par les 
organismes de protection sociale et le GIP-MDS. Depuis un mois, cette fonction fluidifie les démarches 
des utilisateurs de deux portails majeurs pour la profession comptable, net-entreprises.fr et jedeclare.com. 
Les autres portails télédéclaratifs sociaux utilisés par la profession sont eux aussi invités à mettre en 
œuvre ce mécanisme.  
 

Un partenariat exemplaire tourné vers les besoins quotidiens de la profession  
 
Joseph Zorgniotti, président du Conseil supérieur de l’Ordre des experts-comptables et Éric Hayat, 
président du Groupement d’intérêt public Modernisation des déclarations sociales se félicitent de cette 
nouvelle illustration d’un partenariat exemplaire noué début 2012, peu avant le lancement de la DSN, la 
déclaration sociale nominative en passe de révolutionner l’activité de la profession comptable.  
 
« Notre objectif commun est de simplifier la vie des utilisateurs au quotidien. Les experts-comptables 
peuvent dorénavant accéder plus rapidement à plusieurs plateformes, ce qui facilitera les démarches 
administratives » déclare Joseph Zorgniotti ; complété par Éric Hayat : « En effet, d’ici à quelques mois, 
plusieurs dizaines de milliers d’entreprises vont passer en DSN et l’engagement des experts-comptables 
et de tous les autres acteurs du projet est indispensable ».  
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À propos de GIP-MDS  
Le Groupement d’intérêt public Modernisation des déclarations sociales (GIP-
MDS) a été créé en 2000 dans le but de mutualiser les moyens et les expertises 
des organismes de protection sociale en termes de dématérialisation, et de 
permettre aux entreprises et à leurs mandataires d’effectuer leurs déclarations 
sociales en ligne de manière gratuite, simple et sécurisée.  
 
Fort du succès de net-entreprises.fr (3 millions d’entreprises inscrites, 25 millions 
de télédéclarations en 2013), le GIP-MDS est maître d’ouvrage opérationnel de la 
déclaration sociale nominative, la DSN.  
 
Le GIP-MDS regroupe les organismes de protection sociale (Acoss, Agirc-Arrco, 
Cnav, Pôle emploi, Unédic, Cnamts, MSA, RSI…) et, comme membres associés, 
les organisations patronales, des syndicats de salariés, des représentants 
d’utilisateurs comme les éditeurs de logiciels (Syntec numérique) et les experts-
comptables (Conseil supérieur de l’Ordre des experts-comptables). 
 
À propos du Conseil supérieur de l’Ordre des experts-comptables  
L’Ordre des experts-comptables est représenté par le Conseil supérieur, 
composé de 69 membres dont 23 présidents de conseils régionaux. Il y a plus de 
19 000 experts-comptables en France, au service de 2 millions d’entreprises 
clientes. L’expert-comptable joue au quotidien un rôle majeur de conseiller auprès 
de chefs d’entreprise (TPE/PME), artisans, commerçants, professions libérales, 
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agriculteurs, associations, syndicats, comités d’entreprise, etc. Avec plus de 
130 000 salariés, 4 000 mémorialistes, et 6 500 stagiaires réglementés, le chiffre 
d’affaires de la profession est de 9 MM €.  
 
Pour plus d’informations, consultez www.experts-comptables.fr 

 


